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1. Lee deux Parties respecteront scrupu1euGa~Gnt dorénavant

Pinterdiction faite par le Conseil de SéCUl'ité de recourÎl~.ù

la force militaire dans le règlement de la question palestinienne.

2. Les forces armées terre~tre3, aériennes et navales do l'une et
,

de Ifautre Partle,nlentraprendront ni ne ~repareront auc~~e action

agressive ,contra la population ou les .forces armées de l'autre

Partie, :nl ne les en menaceront; n.est entsl?du ,que le mot

"prépareront" emplo~'é à.ans le présent texte J ne sTapplique pes au

travail de préparation nOlwal d'un état-major, tel qu'il se

pratique ordinairement dans les orgenîsations mUitaires;

3, LG d~oit de chacune des Parties à être aSGuré~ de sa sécurité

et à ne pas craindre d'ettaques de la per~ des forces armées de

l'autre ~artie sera pleinoment respecté;

4: 1 r existence d'un arndstice entre los forces armées des deux

Parties est reconnue comme tne indi8pe~sablê étape vers la fin

du conflit Bl~é et d~ r~t6piissement de ID paix en Pale~tine.

ARTIOLE II
1. Conformément aux principes ci-dessus Gnotlc6s nt eux rosolutions

du Conseil de securité en dates des 4 et l6novembrel948, un armistice

Bonéral entre les i'orcesarmées terrestres) ·aériennes et navales d.lS:;!

deux Parties eèt conclu par les préeentes.

2. Auct1t.l è1:ément des forc.es militaires ou pare.militaires

terre~tres) aériennes ou navales de l'une ou l'autre Pertie, y cO!.iJ:pris 1re

forces irrégulières~ne cammettra d'actes de guerre ou. d'hostilité cont~

les forces militaires o,uporal)1îlitaires de l'autre l'8rt.ie, ou contre

les ct-vils d\u territoire sur letluel l~ autre Partie exerce son autorité;

ou n'avancera, -pour tluelque,.mo·bif tlue ce soit, au delà de la ligne de

démarcation de llarmistice",.li~f:Lnie àl',6.rticlc VI de lEI -présente

convention, ou ne franchira cette ligne, .s8vf en app11cntion des

dispositions de l'article III ds la présente convention; ou ne violera

ailleurs la frontière 1nte~~ti~nàle, ni ne pènetrera dans llespace

aérien de l'autre Partie, n{, dans vn espace de trois milles ù partir

du rivage) dans les eauxbb~dant les côtos de l'autre 'Partie, ni 'ne
les traversera.
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J\R'l'IeLE III

1. Confo.1'IlléIùent à la l'ésolution d.u Canseil de 2"écurité du

4 r.ovem"b:ce 1948, et en vue de mettre en oeu.vre la récol1l.tion du Ccnse11

de secvr1té du 16 :love:nbre 1948} les fo:c"ces militeires ogyptiennes seront

retirées du secteur AL Ff\LUJA.

2. Ces forces c~cnce~ont à 6vacuer ce territoire le lendemain de

la E:li@lottu'e de la présenta Ccnvention, è 5 heUr13El GMT; et se

retil~oront au-deI:) de la fruntière a8Ypto-?.:tll,'lothJienne.

3. CG retrait s'effectuera cous la surveillance de l'Organisation

des Nationo Unieo, et conf'orm{,mont U".1 .Plan de retrait exp<Jss à l'Annexe l
,

de la 1?relEente Cor.vontion.

ft:FTICLF. IV

En ce q,l.\i concerne 1>11.'3 porticci1eroIr.ont 10 mise en oeuvre des. . ,
resolutiûna du Conseil de cec\~1tù on ~oteG des ~ ot, 16 nov~bre 1948 J

les Pcxt1ee so~ocr1vcnt cu;: Drincipes ot objectifs sUivante :

1. Elles recor.na1::>cEmt 113 principe selon 1eCJ.11.-81 aucun a'fcnwce

~i21tai~e ou po~it1que na doit être retiré de la trê78 ordc.nnse

par lû ConEleil de oéc\u'1"GG.

2. Elles reconnaissent éga1emer.t que lle3p~it et le8 objectifs

fonr..~.al1lentaux de l'fJ.rJlli:3tice seraiont dessel'vis pûr un retour aux

pon1tiona ttll1"t.El.irf):J )réc~dem])Jc-nt temles} 'P8r l'apport de

IilCld1:ficotlons aux pO:lltiono llctucl1cmsnt tonues, Ell.1.tre8 Clue celles

Qui sont spocifiquement prévues dans la présenta Convention, ou

pûr llavunce dao forces militaire::! de l'uno ou 1 l outre Partie

au delà des positions qui elles tenaient au mam~nt de la signature ë~

la ronvention d l F.l"m1stice.

3. Ellea rDcanna16~ont en outre que les droits, revendica~lons

et intérêts de corc.ctère nOl1-'mili-tefre, dans lu l:'éeion de

~aleet1na visée par le pré30nte Convontion) peuvent être

affirmée par 1 1mB ct l'outre P~,rties J ct Clue) étBnt por accord

réc1p~oque exclus dos négociations d 1ermiat1cG , ils pourrant

fal1'e, uu grè ùef.1 Pr:rt.ioo, lfobjet dhm régl8Illent ultérieur. Il

ost pr6c:1aé que ln prô~ente Con.,ent1on nIa pas '!Jour objet il établir

de reconnaître) de renforcer, dl affaiblir ou d t annv19r} en 8UGUOe

msnlere, tela ou tels droHe territoriaux} de surveillance ou Butrof;
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,ARTICŒ VI

question ~alestinianne.

La ligne d,a démarcation ne doit ntù1ement être considérée

frontière po11ti~ue ou territorfnle; olle est tracée sans

des droits, revendications et IlPsJ:t.1ons des deux lerties ll-J.

, "1 ~rm1Etice an ce qui concerons le reglament definitif de la
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J\RTICŒ V

rsvendicatioD8 ou 1nt~rGta, que peut affirmer lfvne cu ltautre

.Partie dans la réGion de PnlefJtine visée par la présente C.onventioD
I, .

ou dans tout endroit ou localite de cette regioL, que ces droits,

revendiClltions oU intérêts ainsi affirmés ë.écoulont des r08olutions

du Conseil d.s sécurité, y ccmpr1a celle du 4 novembre 1.948 et le

rnélnorandum du 13 novembre 1948 concernant sa miele en oeuvre, ou lie
, ,',",

toute autre source. Les d1s~ositione de la presente ConventioL

ne Borit dictées que pt.r de3 cona1dér~':ji:onamili taires, ,et ne

valent que pour la du~~e.d8 llanooistioe.

1. La ligne définie a l'article VI do la présente Convention sera

appelée ligne de d.émarcation de 1'armistice;' son tracé r~pond aux

buts et aux intentionn des résolutions du connait de sècur:té en dates

des 4 et 16 novembre 1948.

comme une
,

prejudice

mODlent de

2.

,
3. t'objectif e~aenti31 que l'on a visé en traçsnt la liene de

d~murcatlon ,d8 l'armistice eet l'étoblioo~ont d'uoG ~iCn9 que les

forces armG~s des Farties respectives ne devront pas i'rfinchir, eau!
, , ,

&ane les ~ae prevus Il l'article III de l~ presente Convention.

if. Les décrets et 'règlements des forces armées deE! PartiEls,

qui 'interdisent aux civils 'de ·fr8nchl~ les lignes de combat ou de., .
penotror dano la zone situee entre ces lieues, rester.ont en vigueur

après la signature de la présente Convention, en ce qui concerne la

ligne de démarcation de liermistice, définie à I f art:cle ~I.

1. Dans la région GfS'..A-RAFPJl, la ligne de dèmtroB.tlon de

l'armistice est cello qui se trouve définie au paTagraphe 2 TI i) du

m~morapdum du"13 nOV~D1br~'1948 l'elatUà la lili'ae en' Oeuvre dG la

rtaolp.tlon du Ccnse1~ d~ ~ècurité an date du 4 novemOJre 1948, à, savoir

une ligne :partant de la cÔ'3e', à l'einl:,ouchure du Wadl Ha (li, se

dirigeant vers Itest en passent par -Dbir Suneid et allant au dela
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ete la route Gaza-Al Majdal jusqu1à un point situé à 3 kilomètres â l~est

de la grand' route) puis se dirigeant vers le sud ~urallàlement à la

grand' route Caza-hl Majda, et continuant ainsi .j~squ~à la frontière

tgyptierme.

2. Dens ces limites, 188 fO~C8e égyptiennes n1 avanceront en aucun

,point au dala de lel1."!X'Ël positions actuelles; cette disposi tien Sf 8-;Jpliguera

è. Beit· Homm et ses environfi.1 que leil forces israéliennes éVE.cueront );l0ur

se retirer au nord de la li(.ne de d.ffi,laroation de l'armistice, ainsi

qul~ toute aut~e position ~1tu0e dans les l,imites définies au paragraphe 1)

et"'que les forces israéliennes évacueront comme il sat dit au p8ragraphe 3.

3. Les t'orcas israélie:nnes pourront dans cette zone maintenir

des avant~postea, limitès chacun è l'effectif d'un peloton, aux points

8uivan~s : np.ir Suneid, du c2té nord du Wadi (point de coordolUlées

l075~l090); ]oint 700, au sud~ouest de Satad (point de coordonnèe

1.050-0982); 8ul.phur Quarries (point de coordonnées 0987-0924); TaJ.l-Jamma

(PoL'1t de coordonnées 0972-0887); KI:! PJ, Malin (peint de coordonnées

0932-0821), Les forces israéliennes évacueront le ~urletdemain de la

signature de la p:œsente Convention, llavaut"'poste qu'elles occupent

au ciJne:t:(ère, (po::.r.rt 08160723 lie ooordonnées 0816~0723), Ell9s

évacueror-t, ~uatre semeines au ~lus tard après la signature ie la,
presente 8onvent:t0Il, II ayant-poste qu'ellee occupellt SUl" la cote 79

(polnt de coo~donr.ées lo45~1017). Lorsqutellee suront évacué ces avont

postes, les forces israéliennes pourront établir de nou~eaux ava~t-po8tes

au p~int de coordcnnaes 0835-0700, et.en un point situ~ directement à
l'est de la cote 70, à ltest Cle la ligne de démarcE.tion de l'arm:lstlce.

4. Dans la r~gion J3ETEJ...rill:M-IDITBRON, en tout endroi t où les forces

~gy:Ptiennes tiennent des positions, les dispositions ae la -présente

Qonventi.on sfappliClueront aux forces des deux J'arties d.ans chaque locaJ.i-~;'

sauf qU'il sera procédé au tracé de la ligne te démarcation de

Ifer.mistice, ainai qu1aux dispositions qui seront prises Q8 part et

atautre concernant le ~etrait e~ la ré&uction des forces, de la manière

démt pourront d.écider les Parties, Boit au moment où sera ccnolu un

armistice visant les forces armées de cette région aubres q~e ce:lea des

Parties ~ la présente Convention, soit plua tôt, s1 les Parties le désire~,
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ARTICLE VII

en des

du mémorand.1ll:

où les Isr~~lienB exercent

des forces israéliennes

aux paragraphes

Copvention.

5. :j:..es forces défensives mentionnées
l' • Fi 'l" ,def~n es a "'nne::-::e III de la :presente

ARTICLll VIII

Bont

3. Dans le eecteur du front occidental ~ù les EsypÜens e::er~ent le:;,

eutori té, seules pourront être maintenuss des forces GeYpti'ennes défénsiv88,
'.

Tou.tes 113s autres forcea égyptiennes devront évacuer cette ~'égion jusqu'en

un -point, ou en des -points, l1ui ne devront pas dépasser, en direction de

l'est, tlIle ligne allant dtEl·Arish 'à"Abou Aoueigila.

4. Dans le secteur du front occidentel
, A

lette autor1 te, seules p01.\ITont etre maintenues

dé
, ,
fensives, etationnee~ dans les colonies. Toutes les autres ferces, , .

israeliennes devront cvacuer ce secteur jusqufen un point, ou

pointe, situés au nord de la ligne'défin~e au paragraphe 2 A

dl1 13 novembre 1948, relatif à l'application de l~- résolution d-u Conseil

de sécurité en date du 4 novembre 1948.

L La région cornl)renant le villa.ge de El AUJa. et ses environs,
, , ,,'

telle que la definit le paragraphe 2 du present article, sera demilitori~B

et l.es forces armées égyptiennes et israéliennes en seront totalement
, L ':retireee. ' a p:reoident de la COlIDIlission mixte d'armistice créée par

2. L'es, zqnes composant les fronts occidental et orÜm:tal"son,t.

celles qu'a définies le chef d'état~majDr de .1'Organi~e des, Nations Unies

cbarcé de'l~ surveillance de la trêve, d'après la dispo8ition ,des ~orces

, , . d' ul'en presence et les operations milit::tires CJ.Ul se son't ero ees do.ns- .a,es

zones ou CJ.ui pourraient s 'y dérouler à l'avenir. Cette défini tian. des

fronts occidental et oriental figure à l'Annexe II de la présente.· Conventic"
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1.. Les Parties à 'la' présente Conv~ntion reconnaissent que cians
. ' .' '. ~ . ' -,

certains secteurs de la réGion dont Il s', agi t j la proximite de.6 forces

dtune tierce paxtie auxquelles la présenteOonvention ne s'applique pas,

:t'Gnd.. d.iffici1~ la ,pleine et entièr~ application d.e touteele'3 çlispo;;;1tiona

d~ l~ convention à cos secteurs. Peur oette ,seule raison, 'et en a,ttendant

,la" concl·\'.F.li·on d1,WJ.e ,conventi911 d.Tar.mist1ce ilui remplacera la t~êYe" en,

v1B~el~ aotueJ~ement avec cotte tier~e partie, les disposltion~'de-la

p~ésente Convention concern~nt la réduction et le'r~trait ré~ipr9ques,dos

trouD8a s\3ront :'6eu~ement o.ppl1cables· au front ôccidental) à l t excl~s,icn

du front oriental.
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(ŒTICJ~ L[

ce

, ' ,
J\ucur.c force arll,;.0C ne ll01lrl'Q 'Utiliser pour p0netrer en4.

T01.1G leo prisonnier;) do Guerre détoll.l.:.s par l'unl:l de:! Pc.rtioEl à ~a
~ ~ ~,."" ,

presente ('r;nvenLlon et (!p)OJ."tonClnt aux for~e8 BrilleeS) rebL.<.J...lerB8 ou

irréculioreo de l'antre 'lprtic seront échaDgGe comme (lUit;

1.. L'échange des prir,OIU11crs de Guerre s'effectuera partou~

e::>uo la Elurvd.llrnce et le contrôle des Nntions Unies. :1

ccnuneacera d.:,na les dix jours qui sr,ivront le. sl&7j'a-~

dB la présente Col'l'Vil'U'tion et d.evra être~ ViI,st et

un jours alJràe au plus tard, LOl"'Sque l.a 'Présente Gor.VWlt"ion
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Elo1-t, d.c..'1D une portia quelconq\<o do le zone d~finie au p~r3Grnl:be 2

0.0 lu lJJ.'6Gen:to C'onvf'ntlcn) ou .:1.e no pr.s olzel'V01" ou respecter 1 June

quelconQuo d.oo l!.utrEos dis.l.lo:Jitions du prér:ent articl.e C011sti-t"..lera,

lorc~ur11 U~U été c0nf111~é ~~r le repr~3cntant des N~tions Unias, lme

v101c.t1on flat;ronte de la 1,l'6œnte Convontion.

~ La lune ainei démiliulrioée sera délimitée COmIDD suit, per

une 1.10:e !,eet!Hi.t llOr :m ?Q1;).t :Ji t'LW SUT le l'routière entre l. 'I::GYpte

Elt lr'. PC'1t'fltl:nu à cin'J. (5) l:ileaOOurt:o c.u nç'rd.-ouest de ~1:lnt:2lr3ection

de le. TO'\.\te Ib'fuh-I'l Auj~ ct d.e la frontière (point do coorda:;:méea

1)875-'j!~G2L nDont ver.? le Gl.<è.-er.t j1.I.s'lu'è KJ:ll:r:hr.l lü M~dud (point

de coOrdCT'.llfec C96::;-(414), voro lù s\<.d-est Jusqu1ù la cote 4o, (polnt

do ccœ'dCflné&:3 1')'(8-;')295), rula yera le sv.è.-onest j1.'.sC),u t en un point

de le. frontièro entre l'f'/2Y:'.te et 10. F.:Ile 3tine 8itué à cinq (5)

kil~~;trc8 GU eud-ont de llin~er~ection QC lfancienne ligne de chemin

de fe-:c ct de lfl f:rontièl'O (-~oint de coordonnées 099'3~0145) et de là)

revcm'nt. vers le norawouc:.:t le long de lu :'ronttère entre ltEgyp"Le et

ln P~lezt1ne jtu:'q,U1hU point d1oricine .

:, .. Sw' le côtt> o...3Yi,tien d.e 1!1 frontière fui sent face il la

r6;::ion d'Il i\.'.;.jli) l'8111l(~O éL:'Ylri:.1elme ne pour~".:t main·tenir de poeltion

adfE.IH:J1vo pItlt3 vrocll8 dlFI l.ujt, quo rI QounejrnL et A'oou. AoueilJllo.·

1 Ta:l.'t.lcle ); (i.e le rréscntv Convention) et los Qùccry.:::d:,etu's des Na'b:!one

U j
,;.... " ,

T.•. OC ÙOl/.'("'ritJ!l 6\lyrcs de le. GcrrJ'Üss1on, serent res'.... onG3bles de la

pleine et entière upplicat~on de lu présente di2position.
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•.'."

Lsspri~œJni0rS de gu8~ro oontre lesquels dGa poursuites

pénal~B Bont en coure, ainsi quo ceux qui ont été condamnés

pour crime ou pour délit, seront inClUE ,dans cet échange.

Toua articles d'usage person~el) valeurs, lettres, documen~

pieces d'identité et autres 'piens persannels de ~uel~ue

.~.'

aura ~té signée, le Président ~e la Commi,sslon miJct~

d1e1'mist,ice créés' en vertu de lfar'ticle X de la présente

Convention., élaborera" de concert avec le8 E:utorités

mil:taires cùmpétentes dèS Parties, un plan povr l'échange
- , . , ,."

d~s prisonniers oe cuerre pendant la periode precitee et

déterminera le' date et 1ee ·lieu....( dl Bt effectuerEl l'échange)

qins1 ~VB tous aut~~s d~tail~ utiles.

" ,t~8iteme~t des prisonniers de gueTre, signee a Genevs le

27 jui11et 1929.

neture q,t:8 ae soit Bppartenant eux prisonniers de
, , t d' . 1guerre ecl1anges seron ren ue a ces p:r;J.8onn ers OUJ . si ceUX-

• " 1 !. 1 ..
C~ se sont evadss cu sont decQôs, a la Pertie a~{ forces

,
fl:rrnees de la.quelle ils e..ppartenaient.

Toutes les questions dont la pré3ente convention ne dispose

pas d'une fagon précise seront tranchées conformément aux

principes de la Convention 1Dternationale relative au

2.

5. L La Commission mixte d'a:mist:ce, créée en, vertu :le

11 articls X de la ~rèsente convention sera cllarGée de

retrouver le3 porsonnGs dislJaruesJ militaires ou civUesJ. ,
dans 2es zones p2acees SOUB l'nutorite de ohacune des

parties, afin de faciliter laur ~ranpt écbange. Chaoune.. .
des Parties el engage è B."pporter toute fla cclll3bort.ll..J.l)l' et ~t'i.

61ë.e à la COllJ1lÙssion dans 1 r e.x~cut1on è.s ses fonctions.

li.

1. LI exéoutior: d8S clauses de la présente Convention sera.

S".lNeillée par une" co1llJJli ssion mixte dl armistioe comIJosée de sept membres;
do t t 1 • d~ ~ , " tic'n ra I!l seron~ eS,.Lgnes. par chacun€> des Pôrties e la presente Co.ovBn .

et dont le Président sera le Chef dtétat~major de 11org~n1sm"e des "~

N~tion6 Unies ohargé d.e la surveillar.ce d.e la trêve 1 Ou un fonctioDDliira

ARTICŒ X

.E/1264/Corr.1
French
Poce 8

•.'."

Lsspri~œJni0rS de gu8~ro oontre lesquels dGa poursuites

pénal~B Bont en coure, ainsi quo ceux qui ont été condamnés

pour crime ou pour délit, seront inClUE ,dans cet échange.

Toua articles d'usage person~el) valeurs, lettres, documen~

pieces d'identité et autres 'piens persannels de ~uel~ue

.~.'

aura ~té signée, le Président ~e la Commi,sslon miJct~

d1e1'mist,ice créés' en vertu de lfar'ticle X de la présente

Convention., élaborera" de concert avec le8 E:utorités

mil:taires cùmpétentes dèS Parties, un plan povr l'échange
- , . , ,."

d~s prisonniers oe cuerre pendant la periode precitee et

déterminera le' date et 1ee ·lieu....( dl Bt effectuerEl l'échange)

qins1 ~VB tous aut~~s d~tail~ utiles.

" ,t~8iteme~t des prisonniers de gueTre, signee a Genevs le

27 jui11et 1929.

neture q,t:8 ae soit Bppartenant eux prisonniers de
, , t d' . 1guerre ecl1anges seron ren ue a ces p:r;J.8onn ers OUJ . si ceUX-

• " 1 !. 1 ..
C~ se sont evadss cu sont decQôs, a la Pertie a~{ forces

,
fl:rrnees de la.quelle ils e..ppartenaient.

Toutes les questions dont la pré3ente convention ne dispose

pas d'une fagon précise seront tranchées conformément aux

principes de la Convention 1Dternationale relative au

2.

5. L La Commission mixte d'a:mist:ce, créée en, vertu :le

11 articls X de la ~rèsente convention sera cllarGée de

retrouver le3 porsonnGs dislJaruesJ militaires ou civUesJ. ,
dans 2es zones p2acees SOUB l'nutorite de ohacune des

parties, afin de faciliter laur ~ranpt écbange. Chaoune.. .
des Parties el engage è B."pporter toute fla cclll3bort.ll..J.l)l' et ~t'i.

61ë.e à la COllJ1lÙssion dans 1 r e.x~cut1on è.s ses fonctions.

li.

1. LI exéoutior: d8S clauses de la présente Convention sera.

S".lNeillée par une" co1llJJli ssion mixte dl armistioe comIJosée de sept membres;
do t t 1 • d~ ~ , " tic'n ra I!l seron~ eS,.Lgnes. par chacun€> des Pôrties e la presente Co.ovBn .

et dont le Président sera le Chef dtétat~major de 11org~n1sm"e des "~

N~tion6 Unies ohargé d.e la surveillar.ce d.e la trêve 1 Ou un fonctioDDliira
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F/126li/Corr.l
F~'ench

Pose 9

,
6trperic'~r ~ai::::unt p~u·t;;'e dee ob,:crv:::.tours de CËlt OJ.'"r;o.nic:no Q":; qui sera

déGi~llé pl' le G:-,c,f' d'étnt-me.jor cp:"'Èle consultation avec le3 deux
, ,

Parties L le prADente Convention.

2. Lo ciÈ:-CD de le. Ccrmr:io~:cn Ulixte d'aœistice sern établi èt

El Anjll. L:- ccr..rr,1se-i© Be réu;.ùr:.i quend et où elle le Jugera utile pour

11 C):OCt\t::'Cll c:f::.·1c~c.) de (la tâche.

3. La. CC1:m18nic'n nixtv dhu:'l.:ist.icc 80 r6unira pOUl" la première

fois l'.tu:' ccnycN:tic'~1 du Cba~ dtét.l:'.t-I":Eljor de 1lorganiB1ltû des l'Tationo Unies

cllcrgô do la. fiu.rvenl,~nce do lR t.rD'/o et den::; l'J:l dâloi d f une semoine.

à comi.ltel-' do lu date d.e s:!.,~1ature de la préeente Convention.

)~. L01'r:qU t ell0k"rer.drn dCD décioicn8 J la Ccl'mlll seion mixte dl arm1st1co

se fondera., rklno 111 mcs'V.:'o du '..:.JOsc1ble J our le principe de 11 -.man:lmité.
f·i /"" "S1 l ur.o.n:"ll1ito nient pnEl re:ül::;cc, l.ev d8C1:}1ol1.::! oerant 'frises e la

majori tô dc~ volx de:;! r.lemèrcs du ~~l ccn.misoicn!-,rbsants et 'Votlint. ::En

ca· q1ü l·,C'I1(',O):r.e :'00 qu('st!çn~ "le .?r~nclpoJ il pourra être 1r,terjeté l'Irpel

a~prèo dlV~ comité s16çiu~ dcn~ J.co d6cisionn à llégerd de talles
,/ ,/ 1 .

quo::tlcno Qel"r:.nt de;.<!nitives ct qui ::iero CClUY.OOÛ du etai" d'eto.'c-mD.jor d3

llorG{;m1mo dEis l\fltior.t.l Unioo c:;o.l"~6 de la ~uJ:'Ve1l1D~ce lie la trêve ot d.'u:n

TIlf;more è.e ch~cunc dea dé1.éguticm.i égyptienne et L::raolionne è l.a

Ccru'6r~nce dt~~1Listlcfl de F.ho~en, ou do tout autre fonction~1re

aeIJériet'.t'. Tot:te 0.ocis1cn do 1.::1 ccr1!l1iG.:lioD dont il 111nurc' p:::o 6té fai t

l1'PIlol dt.nf:l \ln dolüi d'une seo<r.o.:no ù comlltcr de la ucte à l.D.q1wlle ladite
,/,/,/ ,J'/,j' i 1.dec1oion Ul1l"l1 etc priee, sera conG1del~ee CCIl1lJB def:l.nit va. Le3 sppe 8

a.u con! ,1~6 :o)?~·~ill.l earmt T,lrésent~s nu Cl,ef d rét,:.{ t-liw.jor d.o lfO:t'wcnÜ.Dle

dos rations UDiea ch.::l"&O do 10 ~1'l'vcillt.nce de 1.::t -:>r'Éhrc Çlui c.on~loq,uerr.l.

la ccmitb dcr.e le rlu~ bref délQi pocGible.

5. Ln Cor.nisricn mixte d t o.rm.lsticD éu1.J1.:l.ra elJ.9~Ir.Gw.e SC'D

roglcment lntél'iel.U'. }'J,le:le GC :l'6u.nfro qu€o ~orsCJ.ue 10 P:..~éE.iident aura

donné en terJ.}?3 liti::.e, avis cles r6un1ons uux ILlembl"eS de 1.a comiflù:1on.

1a major! té den mC.':.l1.'rC:fJ cQn~tit,uc:"3 ~e guo;run.

G. la cCI:uniceion crer::l lJa,1:Uitée- à emi!lo~rêlr autant. dTob~e!"{at~ur6

quI t'liE.' 1.0 j'l1Gora utile pour Il exécution de sa tâche. Coux-ci pov.r:...:nt

apllortenil' soit E'.UX orceniwtions I:lilitaireB des Pcrties) soit au

personnel m11itairo de 1lOrJar.itation des Nations Unj~6 chcre;e de 1~

IJurveillanc0 de 18 trG>v8, Dt! colt Lll'lX deux li la roi e, Au cee ou l.a
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<

ecnrrnission 6ml;11,oierait des observateurs des Nations Unies, ceux~ci demeureront

sous les ordres du Chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé'
A " ~/.

de la surveillance de 18 treve. Les missions de baraotera genera..l.. ou part1ctù:~ ,

confiées aux ObB8l~vatGurs dGS Nations unies d~tachés auprès de la 1
'CommisBion niixte. d'armistice seront s0Ull11ses a. l'approoatioll du ChGf d'état.•'

major des Nabions Unies ou ~e Bon représentant qualifié à la ccmmicsion,

selon que l'un ou Ifautre asslIDW los fonctions de Président.

11. Les .~"penees de la commission, autres que celles concernant l~B

obee:rv-at6LU'S d.es Nations Unies, seront ré'Partiee égElleruent entre leS
deux Parties à la présente Oonvent1on.

, ::'" ,',

E!12647corr.l
Frc.mch.
P<9.ge 10

1. les réclamations ou plaintes wéposées par Ituue ou Itautre à~8

Pa:rties en cê qui concerne l'application de la présents convention seront

immédiatem~nt'renvoyéesàla. Commission mixte d'armistice ~ar ltentxemise

ds son Président. La comm.1:ssion prendra, au moyen de ses services

dtobseryation et ~~eDquét~, toutes di~positlon8 qu'elle Jvgera utiles

à llégard à.e réclaTnationl3 ou plaintes de ce genre en vue d'un r$glement

équitable et 8atisfals~~t pour l'une et liautre Parties.

9. La Commission mixte d'armistice adressera aux Parties] aussi

sou"'i'ent qu'elle le ,jugera néce.ssflire, des r3J;lports' sur ~rr tra"'i'oux. Un

exemplaire de chaque report sera adressé au Secnhaire général de

l'Organisation des Nations Un~es qui le tre.namettra à l'institution ou a

l' oraan(1 compétent des Nations: Uùies.

8. En cas de contestation sur l'interprétation d'une disposition

particullére de la présente Convention, l':!.nterpl'étation donnée pal' 13 .~",

commission pr~vaudra, sous réserve du droit cl'a?pel prévu au paragrapbe 4,

~.ç<'mlJi>ï51Dn ]}Ci.l.l'Y.'EL ~ tomJ;sà aut1'oJ è sa dlscréti0n et, ~eJ.on les besoins,

Ilêco~nder au,,,:,, Parties dYspporter des mod.lfic€ltions aux clauses de la

~iIlente Conventio~1.

10. Les mem1Jres à.e la commission et SGS observateilXs se verront

accorder pour aut~~t que le co.mroission le Jugera 'utile toute liberté de

~o~vement et d'accès aux zones visées par la pr~8ente Cônvention, étant

entendu Clue lorsque la ccrmniseion 'Prendra des décisions de ce genre à
la majorité des voix, seUls des observateurs des Nations Unies seront
employés.
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J~l.·C\:nc (h~a cl~.mseQ de lu p"ésente Convention ne préjuGera en
,

euc\mo ruznicre lc~ droito) ~evc~dicntio~s et positicns de lf~~o ou

l' t'l\l.tl'o dos ~ : l'trier. è la1Jt? Convont:on lorG du règlement poclfig.1.'s

dèi'tn1ti: de ln que:::ticn ijEllost::'nienno.

flFTJCLE XII

1. :Lr:. 11;::'~)nur.tr. Convcn'.iion :'l10(;ti 'PCC cujette à rctif'ication et
, '

ontrer~ ir:,!,;I;,dit~ t~I:.,:nt rn viSUfl\l!" dl'S oa oignature.

2. La ~r~c.~ntQ Co~~en+'icnJ négociée ot cencive en eY~cutlon ô~ la

résolution ul(l~t;'e rllr 1~ Conceil de sécurité 113 15 nover::ibl'e J.948 et

dem{lDçinnt la conclt<[1icl.1 d ti,'r. almfJtlce afin d' él:lm.:!.ner lEI me716Ce contre

la paix on 11{l':'DlJti~9 et en :f'{:d11tol.' le pcso:ege QC la tt'êye actuelle à
\me pei:: pcn:wnente en .i;r:leô....i:nQ " rentera en vigue~r JU::Jqu 1à ce

qu~intcl"'{icl\);W lm rt.'!:~1C';5ent :-,,:cji'lque entre 16s deux .PD.rties~ aaui' d.a~16

le 'cao p~6vu e.u F?rtlcrur,he l~ clu p'é:::ent~ artic::'e.

,
3. LOf;: nrt1eB U la p~esonte Convention pClXl:"ront, d'un CC.1r'1l!un

~ " ~nccor!,,:., lil'oceder H la l'tN1sion de la pre:3onte CO<lvontiOD cu llO l'une

qt~elcon<1\le cle seo è,1cpoF.1tiono, ou on oU~i.)endre lr~llplic~tio.'1J à

l'o:-:ce:pticn des articles l et II ,il n'1rlporte quel moment. En l'~bsence
t ~ ~ ~d vn CClii:nlin accord ct 0::' Iv. ln:t.J.tcnto C",nvemtion 0. ete en viG'Ueur pcr.dar:.t

unEi <1\.\l"60 d
'
un an n dattrl" de OD oignnture, llune quelconque dB8 doux

Portion FOl~l"!'a dC1l'8ui'1:l:' 0'.1 secl'étalI'e G::rllé~·fJ..1 ùos !1u'tioni3 UniOE> &0

o.;onvoo_uer .-nt.: cont'orcnca do rcproscmtnnts der; èeux J. ort:108 en vue

d'exa~r~r 0 nouVeau ou de reviûe= ~funD quelconque deG clauses de la

pr~spnte con'VD:lt1o.'l outl'o que lon articles 1. ct 2 ou d'en BUBI;endI'o

l'oPV11cDtion. Loe dau~ P~rticB ceront tenues de ~rqridre part à cette

conférence.

4. S1 10 co.'1.f61'cnce Ilrévuo au paragraphe 3 d.u présep.t article

n'aboutit ~nB n une Dclution d' un Loint litibieux acceptée par les d9UX

Parties] l'uno 0\1 llllutl"C I1artie ]ourra porter la question devant la

Conseil de Gécur~té deo Nnt1~nn U~1os pour $~ obt~nir l'aide vo"ùuc, en

faisant valoir ~ue la proGonto cor.ventlon a été conclue en exécution dft~e

décision prise r-ar le ConDcil de ~écttr1té pour établir la ~e1x en Pflleot1n~,

5. Le:. présente crnvention cnr.i.Ùs l 1Accord de cuo-penEl:1on è.iarn:.es

géné::rule, conclu entre rsruël et l'Ecypte le 24 jenv1er 19J~9.
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n'aboutit ~nB n une Dclution d' un Loint litibieux acceptée par les d9UX

Parties] l'uno 0\1 llllutl"C I1artie ]ourra porter la question devant la

Conseil de Gécur~té deo Nnt1~nn U~1os pour $~ obt~nir l'aide vo"ùuc, en

faisant valoir ~ue la proGonto cor.ventlon a été conclue en exécution dft~e

décision prise r-ar le ConDcil de ~écttr1té pour établir la ~e1x en Pflleot1n~,

5. Le:. présente crnvention cnr.i.Ùs l 1Accord de cuo-penEl:1on è.iarn:.es

géné::rule, conclu entre rsruël et l'Ecypte le 24 jenv1er 19J~9.



E/1264/corr.l
French
Pase 12

FAIT à Bhodes, îl~ de Rl1odo3, Grèce) 10 vint:t~(ll;:~trQ: fén-1er

mil neuf cent qU8~ante~net~.

(f'i(-.:r.é) ~"!;ltcr r.rtr.n
CQ1('nol YiC'l€'l Yad::..

, ,
EN FOI DE QUOI, les re·~re~8ntante ~oUQ6i::r.()G dOG }:~nrt1.:'::; CO:ltrClctll,

ont apposé C1~at1r8s leur signature Eln pré'Eente è.u !.:ùùit~tc:n.· p~n' :!ntérim (

Nations Unies po'ur la Palestine ct du Ci:ef dl (::et-r;:njor è-e l'Cr('tm1::.me

des Nations Unies cherg~ da la ~urv0111~ncû de la trSve.

6. La présente convention est siGrl€le €ln cinq o:~('~lù:;:!.rcGJ dont un

exemplaire seTe conservé pa!' cheem€' des deux Pe.rticJ., llctL c;.:eL1tlleires

serent cOTJJlll:unlglÀés au Secréteiro gÉnérBl den J!: tlc·n.J Unic~ qui leo

transmettra au Conseil de 83Curitf et à la ccmmi8oioD de cv~cilintion

lies Nations Unies :flou).' la PoleDtine} tandis (lU1t'J'.I o:>:~::.Ililc:irn 80:::1,1 retlis

au ]i~d.iatGlIJ:' par intérim pour ln Palestine.

(sic;né) Colonel Seif ':1 Dine

Colonel El F,ehI!lany

POUE LE GOUVER_ŒNT

EGYPTIEN ET EN S';;i.1f NDro1

1 ~ L11an en :~on
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